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e 1667, année de sa création à nos jours, le régiment de Sainte Maure 
Jonzac a servi sous toutes les latitudes (Crimée, Chine, Guadeloupe, 

Majorque, Tunisie, Algérie, Europe). Il participera à toutes les campagnes 
auxquelles la France engage ses armées de Louis X III  à nos jours.  Ainsi, lôEurope 
sera parcourue (à pied) par le Régiment de Maëstricht à Naples, de Barcelone à 

Hanovre en passant par Salzbou rg, Waterloo et Berlin.  
Le 57 ème  r®giment dôinfanterie, comme tous les autres r®giments utilise des 

musiciens dès sa création et, du Régiment de Jonzac au 57 ème  moderne, ses 
musiciens participeront à tous les évènements de son histoire quelquefois 
tragique s comme en 1870 et souvent héroïques comme à La Favorite  ou au 

Mont - Redon .  
La pratique de la musique au sein des armées, fût -elle rudimentaire, remonte à 

des temps imm®moriaux car cô®tait le moyen de transmettre les ordres 
(signaux 1), en particulier au co mbat. D¯s lôAntiquit®, la musique ®tait le moyen le 

plus efficace pour les chefs dôindiquer les mouvements à leurs  troupes.  
Lôhistoire de la Musique du 57ème  r®giment dôinfanterie connait les grandeurs et 
les vicissitudes de son r®giment. Elle refl¯te lôhistoire de notre pays et donne un 

aper­u de la vie des musiciens des arm®es fran­aises de lôAncien r®gime ¨ nos 
jours.  

 

LôAncien r®gime 

1667 Régiment de Jonzac  

es régiments po rtaient le nom de leur colonel « propriétaire  », Alexis de 

Sainte Maure comte de Jonzac . Les premiers musiciens jouent du tambour  ; 
ils servent à transmettre les ordres . I ls combattent aussi au côté de leurs 

camarades des compagnies.  

1685 Régiment de Beauvoisis  

Le roi Louis XIV ayant racheté les régiments leur donne  
des  noms de province (Beauvoisis  : pays de Beauvais).   
Pour la musique, Jean -Baptiste Lulli domine le règne  

du Roi -Soleil, il composera de nombreuses marches.  
Philidor lôA´n® contribuera aussi ¨ lôextension de ce  

répertoire, notamment par la composition de  sonne -  
ries qui marquent le début de leur unification.  
 

 
 

 
 
1 signaux  : transmission des ordres par les instruments de musique  
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Fifres et tambours  

De sa création au milieu du XVIII e siècle existaient par 
compagnie un tambour et un fifre dirigés par un tambour -

major. Les tambours servaient aux manîuvres du r®giment 
tant en campagne  que pour défiler. Au feu, ils se plaçaient sur 

les ailes et, dans lôordre de marche, en t°te et en queue. 
En 167 0, lôuniformisation des signaux des tambours a servi ¨ 
les utiliser pour les différents commandements (marche, 

rassemblement).  
Jusquôau milieu du XVIIIe siècle, la musique des troupes de 

France consiste généralement dans le fifre et le tambour 
dôinfanterie. 

 

Nouveaux instruments  

En 1741, ¨ partir de la guerre de succession dôAutriche, 
lôinfanterie fran­aise emprunte la clarinette aux Allemands de 

Nuremberg, le cor aux Hanovriens. La grosse caisse vient 
dôorient. 

 

1762 Première musique militaire  

La première musique militaire organisée en France est celle du Régiment des 
gardes françaises créé e en 1762 par son colonel, le maréchal duc de Biron. Un 

siècle et demi plus tôt, le duc de Parme, adversaire espagnol du roi Henri IV, 
pensait « quôil ®tait le meilleur régiment de la chrétienté  » . 

 

1784 Huit musiciens par régiment  

Douze ans apr¯s lôordonnance du 12 juillet 1784, sign®e du secr®taire dô®tat ¨ la 

Guerre le marquis de S®gur, dote chaque r®giment dôinfanterie de huit 
musiciens. Cette organisation, confirmée par lôordonnance du 17 mars 1788, 
reste en vigueur durant la R®volution, lôEmpire et la premi¯re Restauration. 

Elle se présente de la manière suivante  : ¨ lô®tat-major du régiment comptent,  
- 1 tambour -major  

- 1 caporal tambour  
- 8 musiciens dont 1 chef ayant ran g de caporal.  

Du fait de leur rattachement ces musiciens se donnent souvent le titre de 

« musiciens dô®tat-major  » . Des gagistes 1 supplémentaires peuvent être 
entretenus au frais des officiers du régiment.  

Chaque compagnie a deux tambours (trois sur pied d e guerre) . 
D¯s cette ®poque et jusquôen 1945 existe une constante : les tambours, puis 
plus tard les clairons aussi, comptent dans les rangs de leurs compagnies 

respectives et ne sont regroupés avec la musique que pour les cérémonies ou 
d®fil®s. Ils nôappartiennent en aucune façon organiquement à la musique. Entre 

1785 et 1788 apparaissent les instruments de cuivre et les anches à clés.  
Tout ce qui pr®c¯de sôapplique au r®giment de Beauvoisis devenu 57ème  régiment 
dôinfanterie le 1er  janvier 1791, puis 57 èm e demi -brigade et ensuite le 1 er  

vendémiaire an XII (24 septembre 1803) 57 ème  régiment de ligne.   
1
 Artistes musiciens recrutés temporairement.  
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La Révolution  et lôEmpire 

57 ème  r®giment dôinfanterie 

a Révolution entraine la perte du vieux nom de Beauvoisis et le 1 er   
janvier 1791 nait le 57 ème  r®giment dôinfanterie. La R®volu- 
tion d®veloppe lôutilisation de la musique de plein air afin de c®l®brer  

ses grandes fêtes populaires. Gossec, Méhul, Chénier, entre autres,  
contribueront ¨ la cr®ation dôîuvres souvent encore jou®es de nos jours  

comme « Le chant du départ  » . Rouget de Lisle écrit en 1792  
« Le chant de guerre de lôarm®e du Rhin » qui deviendra notre hymne  
national  : « La Marseillaise  ».  

57 ème  demi - brigade   

Le gouvernement du Directoire d écide le 1 er  février 1796 le regroupe -  
ment de lôinfanterie en 140 demi-brigades nouvelles. Le 57 ème  devient  
57 ème  demi -brigade avec trois bataillons à neuf compagnies.  

La campagne dôItalie conduite par le g®n®ral Bonaparte permettra ¨  
la 57 ème  de sôillustrer à La Favorite , près de Mantoue en Italie où  

son rôle décisif dans le sort de cette bataille inscrite sur son drapeau 1  
lui vaudra sa devise donnée par le futur Napoléon  :  « La terrible 57 ème   
demi -brigade que rien nôarr°te ».  

57 ème  régime nt dôinfanterie de ligne 

Le 1er  vendémi aire an XII (24 sep tembre  
 1803), Bonaparte Premier consul décide  
 de redonner aux brigades la  dénomina -  

tion traditionnelle de régiment. La 57 ème   
devient le 57 ème  régiment dôinfanterie  

de ligne .  
Sous lôEmpire, le d®cret du 19 septem- 
bre 1805 crée une compagnie de volti -  

geurs dans chaque bataillon. Dans ces  
nouvelles compagnies, les tambours sont  

remplacés par deux cornets.  
Le 7 septembre 1812, ¨ lôoccasion de la  
campagne de Russie, le 57 ème  sôillustrera  

à la bataille de la Moskowa  en Russie  
en prenant la redoute de Semenofskoïe.  

Le lendemain Napoléon autorise le 57 ème   
de ligne à faire usage de boutons portant en relief une 
reproduction de la croix de la L®gion dôhonneur.  

 

 

 

1
 Batailles in scrites au drapeau du 57 ème  : La Favorite 1797, La Moskova 1812, Rezonville 1870, Mont -Renaud 

1918, Voncq 1940.  
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De  la Restauration  au Second Empire   

La Restauration  

pr¯s Waterloo, lôarm®e est licenci®e puis, reconstitu®e en ce qui concerne 
lôinfanterie sous forme de l®gions d®partementales mises su pied fin 1815.  

Légion départementale du Tarn  

Par lôordonnance de Louis XVIII  du 3 août 1815 le 57 ème  
r®giment dôinfanterie de ligne devient Légion départementale 
du Tarn.  

57 ème  r®giment dôinfanterie de ligne 

Le 19 janvier 1821 la Légion départementale du Tarn 
redevient le 57 ème  r®giment dôinfanterie de ligne à 
Mont -Dauphin . ê cette p®riode, les r®giments nôont pas 

de gar nison fixe et changent dôimplantation en fonction 
des besoins du service. Gap, Lyon, Montbrison, Calais, 

Brest é la Martinique voient le 57ème  dans leurs murs.  
Aux termes de lôordonnance du 3 ao¾t 1815 le r®giment 
dispose de  :  

- 1 tambour -major  
- 3 caporaux ta mbours, ¨ raison dôun par 

bataillon  
- 2 tambours ou cornets (bientôt remplacés par 

des clairons) par compagnie  

- 12 musiciens dont un chef.  
En 1825, une musique compte 36 exécutants (2 flûtes, 2 clarinettes, 4 hautbois, 

12 clarinettes divisées, 2 trompettes, 4  cors, 6 bassons, 2 trombones et 2 
contrebassons).  
Parallèlement le clairon se généralise en 18 22 . 

Les effectifs sont augment®s pour aboutir ¨ lôorganisation de lôordonnance du 8 
septembre 1841 rest®e en vigueur jusquô¨ la Guerre de 1870.  

Une musique dôinfanterie comme celle du 57ème  de ligne comprend  :  
- 1 chef de musique (assimilé lieutenant ou sous - lieutenant)  
- 1 sous -chef de musique (rang dôadjudant) 

- 38 musiciens classés  :  
-5 de 1 ère  classe (rang de sergent -major)  

-8 de 2 ème  classe (rang de sergent)  
-10 de 3 ème  classe (rang de caporal)  
-15 de 4 ème  classe (rang de soldat)  

Les musiciens des classes sont soit des militaires, soit des «  gagistes  » artistes 
civils commissionnés. Il existe également des élèves musiciens comptant dans 

les effectifs de leur co mpagnie respective.  

A 
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Le clairon  

Le cornet jugé  

« dô°tre trop difficile  
pour pouvoir bien  
en jouer  », fait  

place au clairon (or -  
donnance royale  

du 22 mai 1822).  
À partir de 1845, les  

inventions de  
nouveaux instruments  
(saxophones, saxhorns)  

de Charles  et Adolphe  
Sax conduisent à  

réformer à nouveau  
les musiques. Leurs  
effectifs passent à  

50 exécutants.  
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Le Second Empire  

Jamais les musiques nôont ®t® aussi belles que 
 sous le Second empire. Elles défilent précédées  

 dôune « clique  » conduite par un tambour -major  
coiff® dôun ®norme colback. Trois caporaux  

tambours, un caporal clairon et quarante -huit  
tambours et clairons suivent se placent devant la 
musique.  

En 1860, lôexp®dition de Chine entraine la mise  
sur pied des 1 01 ème  et 102 ème  régiments  

dôinfanterie constitu®s ¨ partir de d®tachements  
des cent autres régiments de ligne. La Musique  
du 57 ème  avec son chef Deneaux devient la Musique  

du 102 ème . Cette désignation pour le corps expé -
ditionnaire de Chine peut être a ttribu®e ¨ lôexcellente 

réputation dont jouit la Musique du 57 ème .  
Un concours des musiques de lôarm®e de Paris ayant eu 
lieu à Belleville le 10 juillet 1859, elle obtint le 3 ème  prix.  

Le 18 aout 1861, la Musique du 57 ème  prend part à un grand 
concours mus ical à Abbeville et obtient le premier prix sur 

toutes les musiques civiles et militaires et le premier prix dans 
le concours ouvert entre les musiques militaires seules.  

La République  

1871 57 ème  r®giment dôinfanterie 

En 1870 une musique dôinfanterie compte 55 

musiciens auxquels sôajoutent les 12 tambours et 
clairons de chaque bataillon.  

Le 16 août 1870, l e 57 ème  sôillustrera pr¯s de 
Rezonville  en Moselle au Fond -de- la-Cuve  en 
contribuant ¨ lôan®antissement de la brigade 

prussienne Wedell et, surtout, en prenant le 
drapeau du 2 ème  bataillon du régiment 

dôinfanterie nÁ16. Ce fait dôarmes vaudra au 
57 ème  lôhonneur de recevoir en 1880 ¨ 
Longchamp des mains du président de la 

république, Jules Grévy, la croix de la Légion 
dôhonneur. 

La Musique du 57 ème  disp arait avec son Régiment 
dans la catastrophe de 1870 suite à  la 
capitulation de lôarmée de Metz.   

  



9 

 
Au moment de la réorganisation qui suivit cet épisode désastreux, la question de 

la suppression  des musiques militaires se pose . En définitive, la loi des c adres et 
des effectifs du 13 mars 1875 accorde à chacun des cent -quarante -quatre 
r®giments dôinfanterie une musique compos®e de :  

- 1 chef de musique  
- 1 sous -chef de musique  

- 38 musiciens  
- Des ®l¯ves musiciens comptant dans leur compagnie dôorigine 

Pour les pri ses dôarmes les clairons et les tambours se joignent ¨ la musique 

soit  :  
- 1 tambour -major  

- 3 caporaux tambours ou clairons ¨ raison dôun par bataillon 
- 24 tambours (2 par compagnie)  

- 24 clairons (2 par compagnie).  

 
En 1880, durant son passage au ministère de la Guerre, le général Farre 
supprime les tambours. Cette mesure vite rapportée soulève une désapprobation 

générale dont le souvenir est conservé dans les couplets de « La mascotte  » 
dôAudran. 

En 1881 la Musique du 57 ème  participe ¨ lôexp®dition de Tunisie du 11 avril au 1er  
juillet.  
En 1888, elle est autorisée à prendre part au concours international  de Barcelone 

qui a lieu le 25 novembre. Sous la direction de son chef M Barnier, elle obtient à 
lôunanimit® le premier prix du concours dôex®cution sur toutes les musiques 

militaires fran­aises et ®trang¯res. Elle obtient ®galement ¨ lôunanimit® le 
troisi¯me prix dans le concours dôensemble des musiques civiles et militaires. 
Lôex®cution en lecture ¨ vue du morceau impos® « Recuerdo del helicon  »  du 

ma´tre catalan Roig est telle, que le jury cr®e, toujours ¨ lôunanimit®, une 
m®daille dôor en faveur de la Musique du 57ème .  

En 1912, lôarm®e de Terre poss¯de 195 musiques. 
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1914 - 1940  

 

La Grande guerre  

uran t  la guerre de 1914 -1918,  les musiciens sont employés au front 

comme brancardiers auxiliaires. Ils sont porteurs dôun brassard en drap 
blanc avec croix de Malte blanche.  Ils se trouvent donc souvent en 

premi¯re ligne et doivent souvent ramener vers lôarri¯re des bless®s dans des 
conditions très difficiles. Comme les autres Poilus, ils subissent des pertes 
effroyables. Songeons que le nombre moyen de tués pendant ces quatre années 

sô®l¯ve en moyenne à environ mille soldats par jour du seul côté français.  
Le 57 ème  prend sa part à la Grande guerre comme les autres régiments 

dôinfanterie et subit des pertes tr¯s importantes. Il sera cit® deux fois ¨ lôordre de 
lôarm®e. Au Mont - Renaud , près de Noyon, du 26 mars au 14 avril 1918, au 
moment o½ lôissue de la guerre reste incertaine, le régiment en tenant, 

défendant et reconqu érant à maintes reprise s ce point dôappui essentiel pour 
briser lôoffensive allemande a montr® une fois de plus ses qualit®s. 

D 
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Le 57 ème  recevra  la fourragère aux couleurs de la croix de guerre 14 -18 en 
récompense des  sacrifices consentis pendant cette guerre tellement meurtrière 

pour les belligérants . 

 

Lôentre- deux guerres  

Ayant vu leur existence s®rieusement menac®e par lôadoption du service dôun an, 
les musiques militaires sont réorganisées par la loi du 1 er  avril 1930. Celle du 

57 ème  doit comprendre comme toutes celles des r®giments dôinfanterie 
métropolitaine  :  

- 1 chef de musique (capitaine ou lieutenant)  

- 1 sous -chef de musique (adjudant -chef ou adjudant)  
- 1 sergent -chef  

- 3 sergents  
- 3 caporaux ou caporaux -chef s 
- 29 soldats.  

 
Ces musiciens re­oivent lôinstruction 

des transmetteurs radios, le 
commandement estimant que 
lôenseignement de la musique 

prédispose à la lecture du son.  
Le colonel Chapouilly, chef de corps 

de 1933 à 1935, ven ant des 
chasseurs, introduit six trompes de 
chasse dans sa musique. Il prescrit 

également au chef de musique 
lôintroduction au r®pertoire de 

certaines marches du répertoire 
« chasseur  » comportant une 

cadence plus rapide que les 120 pas 
minute de lôinfanterie. ç Lôaffaire  » 
se termine par des observations du 

général inspecteur de lôinfanterie. 
  


